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Évolution du SNB

• Augmentation de 0,2 % avec effet
rétroactif au 1er janvier 2007, au titre
de l’accord de Branche signé le
24 février 2006.
• Évolution du SNB de 1,46 % au
1er janvier 2008 donnant une évolu-
tion en masse sur l’année 2008 de
1,6 % du fait de l’effet report de l’an-
née précédente (0,14 %).
• La clause de revoyure stipulait : «Les
signataires du présent accord convien-
nent de se revoir en novembre 2008
pour réaliser un bilan de l’évolution
du SNB au regard de l’inflation hors
tabac et en examiner les conséquences
éventuelles. »

Clause de revoyure

Pour la CFE–CGC, la clause de re -
voyure n’a pas été respectée par les
employeurs. En effet, en 2008, comble
de malchance tant pour les salariés que
pour les «inactifs», l’inflation réelle en
masse a dérivé, s’élevant au final à
2,8%. Or, au titre de cette clause de
revoyure, les employeurs ont attribué
une évolution du SNB de 0,8% mais au
1er janvier 2009 seulement. Il en est
résulté, que seuls les salariés en ont
bénéficié avec un différé d’un an1.

Les « inactifs » du régime des IEG
– désormais les retraités – ayant bas-
culé dans le mécanisme d’évolution
générale des pensions dans lequel l’état
décide et met en application, en avril
de chaque année, l’évolution annuelle
pour l’ensemble des retraités français!

Prime de compensation

Intégration de la prime de compen-
sation « PCCR » dans le SNB, soit
2,85 % : la PCCR avait été introduite
en 2005 à un taux initial de 4,5% pour
neutraliser le passage de 7,85 % à
12 % de la cotisation retraite. Cette
PCCR était ensuite réduite chaque
année de manière synchrone, à l’évo-
1 Du fait de la clause de revoyure appliquée en 2009 et de la
poussée inflationniste en 2008, on notera que les actifs ont
également perdu – en masse sur le SNB – 1,2 % cette même
année (2,8% – 1,6%).

>Social

Zoom sur les principaux accords de la Branche des IEG

L’accord du 29 janvier 2008 concernant les mesures salariales
(principales mesures)

lution du SNB ; elle était de 2,85% au
31 décembre 2007. Rappelons au pas-
sage que, depuis, la cotisation retraite
est passée à 12,13 % sans compensa-
tion du +0,13%.

En réalité, en net perçu, une bonne
partie de l’augmentation liée à l’inté-
gration au salaire de cette cotisation
est restée à charge des «actifs» : envi-

ron 0,71 % (se décomposant en une
érosion de 0,58 % au titre de la diffé-
rence des taux de prélèvements entre
un salaire et une prime à laquelle il
convient d’ajouter 0,13% d’augmen-
tation de cotisation retraite).

Les pensionnés des IEG ont béné-
ficié de l’intégration de la PCCR
(2,85 %) sur leur retraite. > > >
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L a prévoyance se scinde en deux
grandes parties: l’invalidité et le
risque décès. La CFE–CGC por-

tait depuis des années et avec déter-
mination des demandes fortes dans
le domaine de la prévoyance, tant pour
apporter de vraies réponses à l’inva-
lidité, qu’à celles engendrées par le
risque décès.

Prévoyance Invalidité

Le 1er accord «Prévoyance invalidité»
s’applique depuis le 1er juillet 2008.

Pour rappel, le 24 avril 2008, la CFE–
CGC avait signé l’accord de Branche
portant sur l’amélioration de la pré-
voyance concernant le risque invali-
dité. Les pensions d’invalidité versées
aux agents dans l’incapacité totale
de travailler sont désormais portées
à 75% des rémunérations principales
(50 % précédemment). Cette mesure
est effective depuis le 1er juillet 2008.

Prévoyance Risque Décès

Le 2e accord « Prévoyance risque
décès » s’applique à compter du 1er
janvier 2009.

Cet accord détermine expressément
les prestations pour le risque décès
et les rentes éducation. La CFE–CGC
a validé l’étape ultime apportant une
couverture Prévoyance qui n’existait
pas dans la Branche des IEG.

C’est enfin un pan entier de pro-
tection sociale qui a vu le jour et qui

a apporté de vraies garanties pour les
salariés et leurs familles frappés par
un accident de vie.

La couverture de prévoyance com-
plémentaire obligatoire à l’ensemble
des entreprises dont le personnel est
soumis au statut national du person-
nel des IEG comporte les prestations
suivantes :
• un capital décès et une majoration
du capital décès par enfant à charge,
• une garantie « double effet »,
• une rente d’éducation,
• une allocation obsèques.

Financement de la prévoyance

La mise en place du régime de pré-
voyance s’est traduite par l’instau-
ration d’une cotisation spécifique
reposant sur un financement mixte :
employeur/salarié. Assise sur la
rémunération principale brute, cette
cotisation se décompose entre une
part patronale de 0,78 % et une part
salariale à hauteur de 0,20 %.

Les autres accords de Branche (lis tés
en page 26) constituent principalement
des bases de négociation pour la décli-
naison en accords d’entreprises.

>Social

Autres mesures

• La retouche de la grille salariale a
été obtenue sur proposition de la
CFE–CGC en 4 temps (cf. tableau).
• Un relèvement de la grille numé-
rique et de la grille des U des « chefs
d’unités ».

• Un échelon 11 de 1,154% obtenu à
34 ans d’ancienneté à compter de 2008
et, in fine, à 30 ans d’ancienneté à par-
tir de 2012 (évolution de – 1 an sur l’an-
cienneté requise entre 2008 et 2012).
• Un échelon 12 de 1,141% obtenu à

38 ans d’ancienneté à compter de 2008
et, in fine, à 34 ans d’ancienneté à par-
tir de 2012 (évolution de – 1 an sur l’an-
cienneté requise entre 2008 et 2012).
• Une prime uniforme de 660 € pour
les salariés.

L’accord du 27 novembre 2008, relatif à la mise en place
d’une couverture de prévoyance

1/01/2008 1/01/2010 1/01/2012 1/01/2014 1/01/2016

NR 30 à 115 + 0,40% + 0,60% + 0,80% + 1,00% + 1,20%

NR 120 à 155 + 0,50% + 0,75% + 1,00% +1,25% + 1,50%

NR 160 à 235 + 0,60% + 0,90% + 1,20% + 1,50% + 1,80%

NR 240 et au-delà + 0,80% + 1,20% + 1,60% + 2,00% + 2,40%

Retouches de grille (en cumulé)

PréSence enerGie N°867 – DÉCEMBRE 200928
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Retraite complémentaire art.83

L’accord de branche du 21/02/2008
engageait les employeurs à :
• mettre en place un régime supplé-
mentaire de retraite obligatoire à coti-
sations définies au 1er janvier 2009,
• y consacrer, a minima, une enveloppe
financière équivalente à 1% des rému-
nérations principales.

Lorsque le salarié demande sa mise
en retraite, la sortie s’effectue obliga-
toirement en rente 2 calculée en fonc-
tion du capital constitué, de l’âge et
du sexe du demandeur.

Plan Épargne Retraite Collectif

Le PERCO permet à chaque salarié
de se constituer, en vue de sa retraite,
à son rythme, de manière facultative
donc volontaire et avec l’aide de son
entreprise une épargne financière dans
des conditions fiscales avantageuses3.

La CFE–CGC a signé les accords de
groupes d’EDF et de GDF SUEZ. Selon
les cas, à l’aune de l’aide attribuée par
les entreprises sous forme d’abonde-
ment, elle a signé (GDF SUEZ SA), ou
pas (EDF SA), les accords d’entreprises.

Les salariés peuvent sortir du PERCO
soit en capital (avec une fiscalité allé-
gée correspondant aux seuls prélève-
ments sociaux), soit en rente, soit
– dans certains accords – en combi-
nant : sortie pour partie en capital et
pour partie en rente.

Par analogie avec le patinage artis-
tique, le PERCO est un outil de figures
libres, d’une grande souplesse, qui
vient compléter l’Article 83. Article 83
que l’on pourrait, en poursuivant l’ana-
logie, assimiler aux figures imposées
de ce même sport.

Négociations en cours

Deux autres accords, pour lesquels la
CFE–CGC espère des résultats tangi-
bles, sont également en rapport direct
avec la réforme des retraites au niveau:
• de la Branche, l’accord sur la péni-
bilité des métiers,
• des entreprises, l’accord sur l’emploi
des seniors

Négociations «Retraite Complémentaire» (liste non exhaustive)

Négociations «PERCO» (liste non exhaustive)

>Social

“ Malheureusement, une fois de plus, à l’heure
où nous mettons sous presse, l’état des négociations
ne laisse pas augurer un aboutissement favorable,
notamment pour ce qui concerne l’encadrement.”

Les accords négociés dans les entreprises

2 Sauf si la rente, en équivalent annuel, est inférieure à 480€.

3 Actuellement, la loi permet de surcroît, le placement défiscalisé
(de l’IRPP) de 10 jours par an du CET vers le PERCO.

E D F

Les entreprises cotisent en moyenne sur une assiette élargie : 2 % et les salariés 0,7 %. Distinction entre cadres et non cadres avec
trois niveaux de cotisations fonction du plafond de la sécurité sociale. Accord signé par la CFE–CGC.

R T E

L’accord signé par la CFE–CGC prévoyait sur la rémunération principale des cotisations de 2 % pour l’employeur et 0,5 % en moyenne
pour les salariés. Après le droit d’opposition exercé par une organisation syndicale majoritaire, les salariés de RTE se contenteront de
l’accord de branche soit une cotisation de 1 % employeur sans cotisation des salariés.

G R O U P E  E S

La base salariale prise en compte est le SNB sur 13 mois. Il n’y a pas de distinction entre cadres et non-cadres. (Cotisation employeur
2,03 %, Cotisation salariale 0,54 % soit un total de 2,57 %). Accord signé par la CFE–CGC.

S N E T

L’entreprise cotise en moyenne sur la rémunération principale sur trois niveaux de cotisations en fonction du plafond de la sécurité
sociale : 1,6 % à 2 %. Les salariés cotisent à hauteur de 0,5 %. Accord signé par la CFE–CGC.

G D F  S U E Z

Les entreprises cotisent en moyenne sur une assiette élargie : 1,85 % à 2,5 % et les salariés de 0,25 à 1 % avec trois niveaux
de cotisations fonction du plafond de la sécurité sociale. Accord signé par la CFE–CGC.

A ERDF et GRDF les négociations sont en cours.

E D F

Ouverture de l’accord dès 2009. Aide de l’entreprise : • Versement initial de 100€ pour toute ouverture du PERCO avant
le 31/12/2009. • Abondement 100 % du montant placé jusqu’à 100€ placés • Abondement de 50 % du montant placé de
100 à 500€, au-delà, abondement de 20 % jusqu’à 2 000€ placés.
L’abondement individuel maxi, jusqu’à 2 000€ placés, est de 600€ sur les trois tranches d’abondement.
L’intéressement est abondé à 100 % au choix dans le PERCO ou dans le PEG.

R T E

Pour une ouverture en 2009, versement initial de RTE de 340€. A partir de 2010 : un plafond d’abondement individuel commun
avec le PEG de 1 200€ avec 4 tranches d’abondement pour le PERCO et 3 tranches pour le PEG.
L’abondement maximum est donc possible, soit sur le PEG soit sur le PERCO, soit avec un panachage des deux.
Les plafonds d’abondements et les tranches sont indexés sur l’inflation.
L’intéressement est abondé à 100 % au choix dans le PERCO ou dans le PEG.

G R O U P E  E S

Versement initial et forfaitaire de 100€ pour toute adhésion au PERCO avant fin 2010.
• Abondement 100 % du montant jusqu’à 100€ placés • Abondement de 50 % du montant de 100 à 500 € placés
• Abondement de 20 % du montant de 500 à 2 000€ placés • Abondement total max. de 600€ bruts.
Le CET reste inchangé sans toutefois ouvrir la défiscalisation possible des 10 jours de CET versés sur le PERCO,
l’abondement de 30 % sur le 13e mois est maintenu.

S N E T

Ouverture de l’accord dès 2009. Versement initial et forfaitaire de 100€ pour toute adhésion au PERCO : • Abondement 100 %
du montant placé jusqu’à 200€ • Abondement de 70 % du montant placé de 200 à 800€ • Abondement de 30 % du montant
placé au-delà de 800€ • Abondement total max. de 1 600€ bruts. Les montants de l’intéressement et de la participation
versés sur le PERCO bénéficient respectivement d’un abondement de 70 % et de 30 %.

G D F  S U E Z

Ouverture de l’accord à compter du 15/12/2009 : • Abondement des versements individuels 40 % jusqu’à 700 € • Abondement
de l’intéressement* 150% jusqu’à 700€ d’intéressement • Abondement 25 % sur 10 jours de CET versés sur le PERCO.
*Au-delà de 700€ d’intéressement perçu, le salarié peut bénéficier de l’abondement de 100 % en plaçant le dépassement sur son PEE ou PEG.

A ERDF et GrDF les négociations sont en cours.
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La formation demeure un atout essentiel
de notre animation fédérale. Elle doit être
pour vous un moyen de découvrir ou de
mieux connaître notre histoire. L’ensei-
gnement de notions juridiques ainsi que des
techniques de communication et de négo-
ciation, vous permettra d’être plus aguerris
et efficaces, de gagner en légitimité et en
crédibilité au sein des Instances Représen-
tatives du Personnel

Trois possibilités pour vous inscrire

> Directement sur le site fédéral
www.cfe-energies.com

> Par SVP, auprès de Joëlle Pinglot,
au 0155075713

> Par l’intermédiaire de votre président,
de votre AFT/ISM
ou délégué syndical (DS)

Professionnalisation syndicale

Un enjeu fédéral
C’est avec beaucoup de satisfaction et plus encore d’envie de réussir
ce challenge que Pierre Vigneron, responsable du domaine formation
de la Fédération, vous présente le Plan de Formation 2010.

A fin de professionnaliser nos militants,
de développer notre représentativité
et notre influence, d’augmenter le

nombre de nos adhérents, de faire émerger
des esprits militants et enfin de fédérer chacun
autour de nos valeurs, nous vous proposons
un plan en trois parties :
1. Des stages spécifiques aux Industries Élec-
triques et Gazières, au nombre de 13, dont nous
avons la maîtrise d’œuvre. Ils sont conçus et
animés par nos formateurs.
2. Des stages organisés par la confédération
auxquels vous pourrez vous inscrire et dans
lesquels nous pourrons demander et obtenir
des sessions spécifiques IEG.
3. Des journées techniques (au nombre de 11)
pour répondre à vos attentes, elles seront
organisées en régions par les Animateurs
Territoriaux (AFT) ou les Interlocuteurs des
Syndicats Métiers (ISM).

PréSence enerGie N°867 – DÉCEMBRE 200930
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“Connaître
le passé
pour vivre
le présent
et préparer
l’avenir.”
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Calendrier des Stages IEG

Journées techniques 2010
[A la demande, et sous condition de 10 participants minimum]

Stages Confédéraux
[Sur demande]

>Formation

THÈMES/ LIBELLÉS ADHÉRENT CONCERNÉ DURÉE LIEU

Techniques de négociation syndicale niveau 1 Militant 2 jours PARIS

Techniques de négociation syndicale niveau 2 Négociateur ayant fait le niveau 1 2 jours PARIS

Représentation du personnel dans l’entreprise (IRP) Élu ou Militant 2 jours PARIS

Management d’une équipe syndicale Président / AFT / ISM / DS 2 jours PARIS

THÈMES/ LIBELLÉS ADHÉRENT CONCERNÉ FORMATEUR(S)

Le Délégué Syndical (DS) : acteur de première importance DS P. Berthiau / P. Vigneron

L’Entretien d’adhésion Adhérent / Militants P. Vigneron

Communication syndicale Adhérent Délégué National Communication

La Formation professionnelle (VAE, DIF, CIF, Plan Formation) Adhérent J.–C. Germain

Défense individuelle (initiation et perfectionnement) Adhérent E. Lillaz

Construire son projet électoral DS P. Vigneron

Protection sociale Adhérents P. Cuffet / P. Le Maistre

Mise en œuvre des outils comptables Présidents / Trésoriers / AFT B. Catelin

Les outils de développement (GPS…) DS/AF/ ISM J.–M. Pouget / J.–M. Bassal & AFT

Égalité Professionnelle Adhérents A. Delaroux

LIBELLÉS DES STAGES N° SESSION DURÉE LIEU DU STAGE DATES

Découverte des bases du syndicalisme et de la CFE–CGC 1 3 jours PARIS (Ibis Berthier) 26 > 28 janvier

2 3 jours PARIS (Holliday Inn) 30 mars > 1er avril

3 3 jours LYON (Novotel) 4 > 6 mai

4 3 jours PARIS (Holliday Inn) 15 > 17 juin

5 3 jours PARIS (Ibis Berthier) 28 > 30 septembre

6 3 jours LYON (Novotel) 23 > 25 novembre

Administrateur CMCAS 7 3 jours PARIS (Ibis Berthier) 23 > 25 février

8 3 jours Lyon (Novotel) 23 > 25 mars

9 3 jours PARIS (Holliday Inn) 26 > 28 octobre

Commission Secondaire 10 2 jours PARIS (Holliday Inn) 1er > 2 juin

CE et Économie d’Entreprise 11 3 jours LYON 18 > 20 mai

CHSCT 12 5 jours LYON 17 > 21 mai

CHSCT N° 2 Option 5 jours LYON 4 > 8 octobre

LE TRIMESTRIEL DE LA FÉDÉRATION CFE-CGC DES IEG 31
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« Deux jours après mon accident, on m’a appris que 

je ne remarcherai plus jamais. Quand j’ai vu 

l’accablement de mes parents, je me suis dit qu’il 

fallait que je sois fort pour eux. » Fort, Emeric l’est 

devenu : joueur de tennis de table, trois fois médaillé 

par équipes aux Jeux paralympiques (or, argent et 

bronze), vice-champion du monde en individuel en 

2006. En parallèle, il mène un autre défi en tant que 

conseiller clientèle EDF à Alençon. « Mon métier, 

c’est d’aider les gens à faire le meilleur usage 

possible de leur consommation d’énergie. 

Je les encourage à s’équiper de lampes basse 

consommation ou d’une pompe à chaleur quand 

ils rénovent leur maison. Changer les 

comportements, le combat est loin d’être 

gagné, mais je suis optimiste ! » Découvrez les 

histoires de ceux qui changent l’énergie 

dès aujourd’hui sur edf.com

Pour Emeric Martin, 
changer l’énergie, 

c’est savoir rebondir.
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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